
4458 2001-1702

Arrêté du Conseil fédéral
constatant le résultat de la votation populaire
du 10 juin 2001
(Loi sur l’armée: armement; loi sur l’armée: instruction; article sur les
évêchés)

du 22 août 2001

Le Conseil fédéral suisse,

vu l’art. 15 de la loi fédérale sur les droits politiques1,
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 10 juin 2001,
après avoir constaté une irrégularité dans la ville de Zurich qui n’était ni de nature ni
d’une importance telle qu’elle ait pu influencer de façon déterminante le résultat de
la votation,

arrête:

Art. 1
1 Modification du 6 octobre 2000 de la loi sur l’armée et l’administration militaire
(LAAM) (armement)2

Le peuple a accepté la modification par 1 002 271 oui contre 963 336 non
(annexe 1).

2 Modification du 6 octobre 2000 de la loi sur l’armée et l’administration militaire
(LAAM) (coopération en matière d’instruction)3

Le peuple a accepté la modification par 1 001 300 oui contre 956 496 non
(annexe 2).

3 Arrêté fédéral du 15 décembre 2000 portant abrogation de la disposition constitu-
tionnelle soumettant l’érection des évêchés à l’approbation de la Confédération4

L’arrêté fédéral a été accepté par le peuple, par 1 194 556 oui contre
666 108 non, ainsi que par tous les cantons (annexe 3).

Art. 2
1 Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront
publiés dans la Feuille fédérale.

 

1 RS 161.1
2 FF 2000 4758
3 FF 2000 4756
4 FF 2000 5681
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Résultat de la votation populaire du 10 juin 2001

2 La teneur de l’arrêté fédéral portant abrogation de la disposition constitutionnelle
soumettant l’érection des évêchés à l’approbation de la Confédération (art. 1, ch. 3),
qui a été accepté par le peuple et les cantons, sera publiée dans le Recueil officiel
des lois fédérales, avec un renvoi au présent arrêté validant le résultat de la votation.

22 août 2001 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Moritz Leuenberger
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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